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1. Le Comité des obstacles techniques au commerce a tenu sa quarante et 
unième réunion le 31 mai 1991. 

2. L'ordre du jour reproduit dans l'aérogramme GATT/AIR/3181 a été 
adopté : 
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A. Election du bureau 

3. Le Comité a élu M. A. Macey (Nouvelle-Zélande) Président et 
M. D. Shark (Etats-Unis) Vice-Président pour 1991. 

B. Exposés concernant la mise en oeuvre et l'administration de l'accord 

4. La représentante du Canada a rappelé qu'à la réunion précédente, sa 
délégation avait demandé à la République de Corée de notifier sa décision 
de ne pas accepter la vente ni la consommation d'eau de glacier au motif 
que cela n'était pas conforme aux règlements en vigueur. Ladite décision 
n'ayant toujours pas été notifiée, la représentante du Canada a réitéré 
cette demande. 

5. Le représentant de la République de Corée a déclaré qu'il consulterait 
les autorités de son pays et donnerait une réponse à la prochaine réunion 
du Comité. 

6. La représentante des Etats-Unis a indiqué que les autorités de son 
pays avaient pris acte avec satisfaction de la notification présentée au 
début de l'année par la République de Corée au sujet des tolérances rela
tives aux résidus de pesticides. Elle a invité les autorités coréennes à 
présenter davantage de notifications et appelé l'attention sur deux mesures 
dont les autorités américaines avaient connaissance, mais qui n'avaient pas 
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encore été notifiées. La première avait trait à une révision des 
règlements relatifs à l'innocuité des produits alimentaires, qui avait été 
publiée par le Ministère de la santé et des affaires sociales au Journal 
officiel n° 11806 du 29 avril 1991, et au sujet de laquelle des obser
vations avaient été demandées pour le 20 mai. Cette mesure aurait dû être 
notifiée afin que tous les signataires en soient informés et qu'ils aient 
la possibilité de présenter des observations en temps voulu. La seconde 
mesure se rapportait à l'annonce de prescriptions obligatoires concernant 
l'indication du pays d'origine sur les produits alimentaires. Elle 
espérait que les autorités coréennes notifieraient ces deux mesures sans 
tarder. 

7. L'intervenante a appelé l'attention sur un règlement publié par le 
Mexique en octobre 1990, appelant certaines modifications de l'étiquetage 
des produits textiles, qui devait à l'origine entrer en vigueur le 
lendemain de sa publication. Ce règlement n'avait pas été notifié au 
Comité. Les consultations bilatérales engagées entre la délégation des 
Etats-Unis et le gouvernement mexicain évoluaient dans un sens qui 
répondait aux préoccupations du gouvernement américain. Comme il se 
pouvait que la question intéresse d'autres délégations, l'intervenante a 
invité instamment les autorités mexicaines à présenter la notification 
requise. L'intervenante a déploré que la législation en question n'ait été 
publiée que sous forme définitive. Elle a relevé que le Mexique n'avait 
présenté aucune notification depuis qu'il avait accédé à l'accord. 

8. La représentante des Etats-Unis a par ailleurs appelé l'attention sur 
une notification du Japon concernant l'inscription de la nicarbazine sur la 
liste des additifs alimentaires (TBT/Notif.90.335). Les autorités améri
caines avaient adressé des observations au gouvernement japonais, mais la 
seule réponse qu'elles aient obtenue était que les mesures avaient été 
prises. Elles avaient demandé quelle était la justification de cette 
mesure et attendaient toujours une réponse. 

9. La représentante des Etats-Unis a appelé l'attention sur deux notifi
cations récentes des Communautés européennes (TBT/Notif.91.134 et 135) 
concernant des directives qui avaient été publiées sous forme définitive au 
Journal officiel plusieurs mois avant d'être notifiées au GATT. L'inter
venante ne voyait pas quel intérêt il y avait du point de vue de l'accord à 
présenter des observations au sujet de règlements qui avaient déjà été 
notifiés sous forme définitive. 

10. Enfin, elle a appelé l'attention sur un certain nombre de publications 
que l'on pouvait se procurer auprès du point d'information des Etats-Unis: 
"GATT Standards Code Activities of the National Institute of Standards and 
Technology 1990 (NISTIR 4559); Laboratory Accreditation in the United 
States (NISTIR 4576); Standards Activities of Organizations in the United 
States (NIST SP 806); Directory of European Regional Standards-Related 
Organizations (NIST SP 795)"; et "Directory of Federal Government 
Laboratory Accreditation/Designation Programs (NIST SP 808)". 

11. Le représentant d'Israël a dit qu'en janvier les autorités de son pays 
étaient entrées en pourparlers' avec les autorités japonaises au sujet de 
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l'inscription de la nicarbazine sur la liste des additifs alimentaires, et 
il a demandé à la délégation japonaise de dire où en était la situation à 
l'issue de ces consultations. 

12. Le représentant du Japon a répondu qu'il transmettrait aux autorités 
de son pays les observations qui avaient été faites. 

13. Répondant à titre préliminaire à l'observation des Etats-Unis, le 
représentant du Mexique a reconnu que son pays n'avait pas notifié la 
prescription relative à l'étiquetage de certains produits textiles. 
L'étiquetage devait comporter certaines informations commerciales, que les 
produits soient d'origine nationale ou importés, mais cette prescription ne 
fixait pas de normes de qualité, de sorte que les autorités mexicaines ne 
pensaient pas qu'il s'agissait d'un règlement technique au sens de 
l'annexe 1 de l'accord. Plutôt que de débattre de la prescription en 
question, l'intervenant estimait que la question de l'étiquetage mériterait 
d'être examinée assez en détail au Comité, car elle suscitait de plus en 
plus d'intérêt. Il pensait qu'il pourrait être utile que le secrétariat 
confirme qu'il existait des règlements analogues dans le monde entier. 
D'après les autorités mexicaines, deux notifications seulement (émanant 
l'une et l'autre du Canada) avaient été faites dans des circonstances 
analogues; dans l'un et l'autre cas, les mesures notifiées n'étaient pas 
rigoureusement identiques à celle que le Mexique avait prise. L'inter
venant a suggéré que le Président procède à des consultations informelles 
afin d'examiner la question et a déclaré que son pays était tout à fait 
disposé à accepter toute décision du Comité à cet égard pour autant que 
tous les signataires fassent de même. 

14. Prenant la parole au nom des pays nordiques, le représentant de la 
Finlande a rappelé que ces pays avaient souligné en diverses occasions 
l'importance qu'ils attachaient au strict respect par toutes les parties 
des obligations en matière de notification énoncées dans l'accord, car 
elles étaient essentielles à son fonctionnement. Selon les pays nordiques, 
l'accord s'appliquait aux prescriptions en matière d'étiquetage, confor
mément à la définition figurant au paragraphe 1 de l'annexe 1, et la 
Finlande avait quant à elle notifié à plusieurs reprises des règlements 
techniques comportant uniquement des prescriptions en matière d'étiquetage, 
encore qu'elles ne s'appliquent pas aux produits textiles en particulier. 

15. Le représentant des Communautés européennes a déclaré que le texte de 
l'annexe 1 serait un instrument important sur lequel se fonder en ce qui 
concerne les prescriptions en matière d'étiquetage, si le Comité décidait 
d'examiner la question plus en détail, et que les signataires devraient 
réfléchir à la manière dont ce texte devrait être interprété. Au sujet des 
observations formulées par la représentante des Etats-Unis, il a indiqué 
que les Communautés estimaient que les obligations en matière de notifi
cation énoncées dans l'accord étaient très importantes, mais qu'il était 
peut-être préférable de notifier avec retard que de ne pas notifier du 
tout. A propos de la notification du Japon au sujet de la nicarbazine, 
l'intervenant a précisé que les Communautés avaient elles aussi présenté 
des observations et croyaient savoir que la question était toujours à 
l'examen. Il espérait, comme les autres intervenants, avoir des précisions 
sur la situation. 
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16. Le représentant du Mexique a déclaré, à propos du texte de l'annexe 1, 
qu'à son sens 11 fallait rapprocher la première et la deuxième phrases du 
premier paragraphe, de sorte que seules les prescriptions en matière d'éti
quetage comportant des spécifications techniques relatives aux produits 
étaient visées par l'accord. Tel n'était pas le cas des prescriptions en 
matière d'étiquetage adoptées par le Mexique pour les textiles. Quoi qu'il 
en soit, il ne s'agissait pas de débattre d'interprétations unilatérales de 
l'accord et l'intervenant a demandé instamment une fois encore que la 
question soit examinée quant au fond. 

17. La représentante des Etats-Unis a fait valoir qu'il serait peut-être 
instructif de se reporter à des notifications antérieures pour voir si ce 
genre de prescriptions en matière d'étiquetage était ou non visé par 
l'accord, mais que cela ne serait certainement pas concluant car de 
nombreux signataires ne se conformaient pas rigoureusement à leurs obli
gations en matière de notification. 

18. Résumant le débat, le Président a déclaré que les dispositions de 
l'accord relatives à la transparence étaient capitales pour en assurer le 
fonctionnement et il a souligné le temps que les délégations consacraient à 
chaque réunion à la question des notifications. Il a relevé que certaines 
délégations estimaient que les prescriptions en matière d'étiquetage 
étaient visées par l'accord d'une manière générale, mais il considérait 
qu'il serait utile d'approfondir la question dans le cadre de consultations 
informelles, puis à titre formel à une réunion future du Comité. Il a 
suggéré par ailleurs que le secrétariat fournisse des renseignements sur ce 
qui avait été notifié à cet égard. 

19. Le Comité est convenu de procéder ainsi. Il a également pris note des 
déclarations et invité les signataires auxquels des demandes de rensei
gnements complémentaires avaient été adressées à donner une réponse en 
temps utile. 

C. Autres questions 

20. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a relevé qu'au cours du débat 
qui avait eu lieu récemment au Conseil du GATT sur la question du commerce 
et de l'environnement, de nombreuses délégations avaient fait valoir que 
l'Accord relatif aux obstacles techniques au commerce pourrait être appli
cable. Il avait été demandé au secrétariat d'établir un document factuel 
qui servirait de base aux débats futurs du Conseil sur la question et, de 
l'avis de l'intervenant, il serait peut-être bon que ce document donne des 
indications sur le nombre et le type des règlements techniques notifiés au 
titre de l'Accord relatif aux obstacles techniques au commerce et pour 
lesquels il avait été précisé que la protection de l'environnement en était 
la justification. Il serait également bon que les signataires procèdent à 
un échange de vues sur l'applicabilité de l'Accord relatif aux obstacles 
techniques au commerce à la question du commerce et de l'environnement. 

21. Prenant la parole au nom des pays nordiques, le représentant de la 
Finlande a dit que ces deux suggestions étaient intéressantes et qu'elles 
avaient son appui. Le moment précis où le Comité pourrait traiter de la 
question dépendrait de l'état d'avancement des débats au Conseil. 
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22. Le représentant du Mexique souscrivait sans réserve à la déclaration 
des pays nordiques. Le Comité devrait assumer ses responsabilités et 
commencer à oeuvrer avec efficacité afin d'aider les autres groupes du GATT 
dans leurs travaux. 

23. Le Comité est convenu d'inviter le secrétariat à indiquer le nombre et 
le type des règlements techniques notifiés au titre de l'accord dans la 
documentation qu'il a été chargé d'établir pour servir de base aux débats 
futurs du Conseil sur la question du commerce et de l'environnement. 

24. Le représentant de l'Organisation internationale de normalisation 
(ISO) a donné les renseignements ci-après. 

25. Premièrement, le Guide ISO/CEI 2: "Termes généraux et leurs défi
nitions concernant la normalisation et les activités connexes" avait été 
révisé de manière à répondre en particulier aux besoins du GATT dans le 
domaine des procédures d'évaluation de la conformité. Le Groupe de travail 
sur les définitions du Comité de l'ISO pour l'évaluation de la conformité 
avait mis au point la version finale des amendements qui avait été ratifiée 
par le Comité de l'ISO pour les principes de la normalisation et approuvée 
par le Conseil de l'ISO. Le texte en serait publié sous peu. 

26. Deuxièmement, le Comité pour l'évaluation de la conformité devait se 
réunir prochainement et le secrétariat du GATT serait représenté à la 
réunion. Parmi les questions intéressant le Comité des obstacles 
techniques au commerce figuraient la révision du Guide 38 relatif aux 
prescriptions générales pour l'acceptation des laboratoires d'essai et à la 
reconnaissance mutuelle de l'agrément des organismes de certification. Le 
Comité débattrait également du rôle et du programme de travail futurs du 
Comité pour l'évaluation de la conformité, en particulier dans le domaine 
de la gestion de l'assurance de la qualité et de la mise en oeuvre uniforme 
de la série ISO n° 9000 relative à l'assurance de la qualité. 

27. Troisièmement, l'ISO lançait une opération de coordination dans le 
domaine de l'étiquetage relatif à l'environnement. Une priorité élevée 
serait donnée à l'élaboration des principales définitions et des principaux 
termes relatifs aux programmes dits d'étiquetage écologique et aux symboles 
graphiques, ainsi qu'à leur harmonisation à l'échelle internationale. 
L'ISO envisageait de publier des directives internationales touchant la 
science de l'analyse du cycle biologique. 

28. Quatrièmement, le Comité rappellerait que le Secrétaire général de 
l'ISO avait exposé au Groupe de négociation sur les accords et arrangements 
issus des NCM la position de l'ISO et de la Commission électronique inter
nationale (CEI) sur le projet de code de pratique du GATT pour l'élabo
ration, l'adoption et l'application de normes. L'ISO et la CEI avaient 
reçu de leurs organes directeurs l'autorisation de tenter d'arriver à un 
consensus mondial sur les liens optimaux interorganisations entre les 
organismes de normalisation et les organismes chargés de l'évaluation de la 
conformité du secteur privé. L'ISO et la CEI étaient convaincues que cela 
déboucherait sur l'approbation par consensus du code de pratique à l'usage 
des organismes de normalisation et d'évaluation de la conformité à 
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l'échelon national, régional et international. La procédure avait été 
approuvée par le Bureau exécutif de l'ISO et devrait être ratifiée très 
bientôt par la CEI. Le Bureau exécutif de l'ISO avait demandé au 
Secrétaire général de modifier le calendrier fixé pour l'élaboration du 
code, afin que les résultats obtenus puissent être présentés le moment venu 
en tant que contribution aux travaux du GATT. 

29. Le Président a exprimé la sincère gratitude du Comité à Mme Vesile 
Kulaçoglu, membre du secrétariat, pour sa contribution aux travaux du 
Comité en qualité de secrétaire. 

30. Le Comité est convenu que sa prochaine réunion aurait lieu à l'automne 
et que la date et l'ordre du jour en seraient fixés par voie de consul
tations informelles. 


